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PAR E-MAIL

PAR MESSAGER


Montréal, le 30 juin 2003

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Demande de modifier les tarifs à compter du 1er octobre 2003 – Cause Tarifaire



 SCGM


(
R-3510-2003


(
Notre référence : 003070-0260

Cher confrère,

Par la présente, l’ACIG désire inscrire auprès de la Régie sa dissidence relativement à deux sujets traités dans le cadre de la cause citée en rubrique. 

Le premier sujet de dissidence vise le PGEÉ et le MAPR, plus particulièrement eu égard aux VGE, c’est-à-dire les clients des tarifs D4 et D5. L’ACIG s’oppose à la proposition du groupe de négociation pour différents motifs qui seront détaillés dans la dissidence à produire. En bref, l’ACIG ne s’oppose pas aux programmes proposés mais favorise l’utilisation du concept de l’utilisateur-payeur.  Par conséquent, elle rejette la mise en place du MAPR, principalement pour des raisons d’ordres économiques.

Le second sujet de dissidence vise quant à lui un aspect tarifaire. En effet, cette année, SCGM a proposé de modifier les pénalités pour retraits interdits. Cette proposition découle du fait que l’année dernière, il y a eu une consommation relativement importante en retraits interdits au mois de mars, et cela malgré le système punitif déjà en place. La proposition du Distributeur vient augmenter l’aspect punitif des retraits interdits. Cependant, cette nouvelle pénalité aura des effets sur les clients interruptibles à certains égards, principalement en ce qui concerne le gaz d’appoint.

Ce service est utilisé pour contrer une interruption par un client lorsque celui-ci réussi à apporter du gaz supplémentaire. Cependant, lorsque le client ne livre pas tout à fait sa consommation journalière, il peut se retrouver dans la situation suivante.

D’une part, il bénéficie d’une protection de 2 %. Ensuite, s’il utilise davantage de gaz, il se retrouve en situation de retraits interdits et paie la pénalité, plus le gaz au prix du marché, soit à Iroquois.

D’autre part, si le client livre plus qu’il consomme, il sera dédommagé par le distributeur au moindre du coût du gaz de réseau ou du prix du marché. C’est sur cet aspect que l’ACIG inscrit une dissidence.  En effet, les clients auront tendance dans le futur à contracter un peu plus de gaz d’appoint afin de s’assurer de ne pas tomber en retraits interdits. Ce faisant, les surplus devraient, selon elle, être payés au prix du marché, et non pas au prix le moindre entre le marché et le gaz de réseau.

Ces deux dissidences seront plus longuement élaborées dans les prochains jours. L’ACIG prévoit pouvoir déposer sa dissidence complète d’ici le 16 juillet 2003, ce qui laissera suffisamment de temps à tous pour prendre connaissance de l’argumentation et de la preuve, le cas échéant, de l’ACIG.

L’ACIG tient à souligner que si un peu plus de temps avait été accordé aux négociations, ces préoccupations auraient pu être adressées, évitant ainsi une dissidence. L’ACIG tient donc à souligner que des périodes plus longues pour les prochaines négociations devraient être envisagées.


Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Heenan Blaikie SRL

NP*dmd






Nicolas Plourde

p.j.

c.c.
(
Me Jocelyn Allard

(
Intervenants

(
ACIG



a/s M. Peter Fournier


(
M. Jean-Benoît Trahan
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